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Carnet des concours

Nouvelle affectation de la
caserne de Lausanne

Les résultats de ce concours de
projets ont déjà été publiés dans
nos colonnes (IAS n° 17 du
20 août 1981, p. B82). Quelques
éléments méritent d'être relevés
plus en détail.

I. Extraits de l'allocution de M.
André Rouyer, architecte, lors
du vernissage de l'exposition
publique des projets

Dans sa session de mai de l'année

passée, le Grand Conseil
accordait au Conseil d'Etat un crédit

pour l'organisation d'un
concours d'architecture et les
études du projet définitif de
rénovation et de transformation de
la caserne en vue d'y maintenir
une activité militaire d'une part
et d'y aménager des bureaux
pour l'Etat d'autre part.
Cette décision, sans engager
l'avenir, le Grand Conseil se
réservant du choix définitif au
moment de la demande de crédits
d'ouvrages, confirmait les
options du Conseil d'Etat.
L'on peut toutefois penser que
vu le montant élevé du crédit
d'études, de Fr. 1 650 000.—, le
Grand Conseil admettait également

implicitement que le maintien

de la caserne correspond
bien à un besoin autant culturel
qu'économique.
En participant au concours, les
architectes, ingénieurs et artistes
ont joué la première partie de la
décision du Grand Conseil. Le
résultat est là et illustre avec
talent que ce vétusté bâtiment, sale
et gris, qui porte encore la
senteur ingrate de ses pensionnaires,
mérite une nouvelle vie.
Les concurrents ont montré ce
que la majorité reconnaît
heureusement aujourd'hui, à savoir
que, quelle que soit sa qualité
intrinsèque, un bâtiment qui
appartient à l'histoire d'un quartier,
d'une ville et même, dans ce cas,
d'un canton et d'un pays, mérite
d'être conservé, rénové et, si
nécessaire, d'être transformé à

d'autres fins que celles pour
lesquelles il avait été bâti.
Cela demande de la part des
auteurs des projets, comme de
celle du maître de l'ouvrage,
beaucoup de modestie; modestie
qu'il y a pour les créateurs à ne
pas marquer les lieux de l'image
qu'ils auraient inventée et
modestie qu'il y a pour le maître
d'œuvre à ne pas créer le palais,
image de sa société et de sa grandeur.

Cette tâche de réhabilitation des
édifices, le Service des bâtiments
de l'Etat a eu le plaisir et la
satisfaction de la mener à plusieurs
reprises avec de nombreux architectes

et ingénieurs.
Elle est passionnante et riche
d'enseignements. L'Etat en est
convaincu aujourd'hui après les
nombreuses opérations qu'a
menées notre service. Ce sont pour
mémoire:
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la transformation en gymnase
de l'ancien lycée Jaccard à

Pully;
la rénovation de l'école
supérieure de commerce à
Lausanne;

la transformation de
l'ancienne école normale à

Lausanne en gymnase;
la rénovation de la prison de
Vevey;
la rénovation de l'ancien hôtel

de Lavey-les-Bains;
la rénovation du gymnase de
la Mercerie.

Ceci pour les principales opérations,

cette liste n'étant pas
complète.

2. Extraits du rapport du jury

/" prix (MM. Ferrari, arch..
Schaer el Weibel, ing.. G. et D.
Delachaux. artistes, et Zahker.
ing.-conseil)

Structure, construction et économie:

Ce projet conserve intégralement
la dalle existante, supprime tous
les murs intérieurs et les poteaux

de fonte mais conserve les
poteaux en bois. Un nouveau
système statique raccourcit la portée
des solives par la mise en place
de quatre nouvelles poutres
métalliques avec consoles réglables
permettant leur vérinage (mise à

niveau et calage des poutres
existantes).

La note de calcul ne tient toutefois

pas compte, en ce qui
concerne les piliers, des charges
dissymétriques. Les sections des

piliers composés devraient être
plus fortes ou les piliers contre-

ventés. De plus ces piliers ne
sont pas protégés contre l'incendie.

Cette proposition est élégante du
point de vue statique, constructif
et esthétique. Elle évite des
interventions sur les murs de façade.
Malgré des dispositifs mécaniques

coûteux, ce système serait
moyennement économique.
Ce projet est aussi économique
dans la mesure où il conserve les
deux verrues en cour nord et ne
modifie ni ne crée aucune ouverture

dans les façades. Certaines
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modifications des murs de
refend dans les deux têtes nord
sont aléatoires et coûteuses.
L'isolation de la façade nord
seule est admissible. Aucune
proposition n'est faite pour les
protections solaires.
L'annexe proposée en façade
sud, lieu de transition entre les

aménagements extérieurs et le
bâtiment, renchérirait l'opération.

Les propositions pour les
aménagements extérieurs, parcs à

voitures et abris sont simples et
économiques.

Fonction:
La disposition générale des
circulations verticales ainsi que des
locaux sanitaires se trouve dans
les centres de gravité des
secteurs. Les circulations horizontales

présentent des différences
de qualité.
Le maintien des verrues en
façade nord permet des dégagements

heureux sous forme de
foyers d'étages dans le corps central.

Il n'y a pas de liaisons
horizontales entre les différents
secteurs.

La dichotomie variée des différents

locaux valablement intégrée

au système constructif
répond de façon adéquate aux
exigences et destinations propres de
chaque local.
Le vitrage dans la partie haute
des cloisons crée une continuité
spatiale mettant en valeur le

concept structurel.
La partie nord du hall central est
architecturalement mal exploitée.

Aménagement et expression:
L'aménagement du parking dans
la cour nord est judicieux mais

banal. Le deuxième parking sous
le pré des casernes est fonctionnel,

il entraîne l'abattage d'arbres.

Ce projet supprime l'avenue des
casernes et propose le remodèle-
ment complet du pré et de la

cour sud.
L'accès principal au bâtiment est
désaxé.
La proposition de construire une
annexe (zone d'accueil) entre le

parc et le bâtiment est acceptable
dans son principe. Cette proposition

preterite cependant le
bâtiment en le masquant partiellement

et de ce fait affaiblit son
caractère. L'architecture et la
couleur agressive soulignent trop
l'opportunité apparente de cette
construction.
L'animation du pré par un jeu de
mouvements de terre et de
gradins offre un intérêt certain.
La proposition de restitution de
la façade, notamment par sa
mise en couleur, affirme avec
beaucoup de sensibilité la simplicité

de la rénovation.

2' prix (MM. Suter et Suter. arch..
Monod. ing.. et Besson. graphiste,
ainsi que la CETPj

Structure, construction et économie:

Le nouveau système statique
consiste à créer une dalle pleine
en béton armé sur les poteaux
mixtes acier-béton armé. Toute
la structure existante est démolie
après la mise en place de la
nouvelle.

La nouvelle dalle nécessite la
création d'empochements dans
les murs de la façade mais
l'ensemble du système serait écono¬

mique. Le projet prévoit de
nouvelles ouvertures dans les
façades sud qui seraient coûteuses,
tout particulièrement au
troisième étage où la structure
existante (dalles de toiture et du
comble) devrait être découpée...

Fonction:
La disposition générale des
circulations verticales est claire et
systématique.
...L'addition de zones vitrées
tendant à minimiser les angles
rentrants du bâtiment est bien résolue

sous forme de parloir à

proximité du hall central mais
manque de justification dans les
secrétariats et les chambres à
coucher.
La localisation des piliers
porteurs n'autorise qu'une flexibilité
limitée des espaces et présente
des problèmes d'ordre constructif

et acoustique.

Aménagement et expression:
Les accès sont favorables et les
aménagements des parking
judicieux. L'abside au fond de la
cour nord est une proposition
bien pensée, donnant de la
profondeur.

...La liaison entre le bâtiment et
le pré est réalisée heureusement
par une prolongation en terrasse
surplombant un contrebas très
particulier, dont le formel dénote
une certaine recherche, mais
dont l'aspect monumental est
brutal...

3e prix (MM. Cornu. Messmer.
Morandi. architectes. Merlan,
ing.. Estoppey et Galley, artistes)

Structure, construction et économie:

Le système statique est assez
particulier mais intéressant. Il
consiste à renforcer les solives
existantes en les transformant en
profils mixtes bois-béton Léca.
Les poutres actuelles sont
remplacées par des profilés métalliques

ainsi que les poteaux par
des profilés fermés.

Fonction:
La distribution des circulations
verticales est systématique et
bien localisée. Dans le hall central,

l'emplacement des ascenseurs,

au milieu des vides laissés

par l'escalier, détruit des
éléments architectoniques les plus
intéressants du bâtiment. Il
propose en revanche une transparence

à travers le hall.
Les tètes des ailes est et ouest
sont traitées avec le maintien des
murs porteurs et la solution trouvée

en plan répond à certaines
exigences acoustiques et d'intimité.

Aménagement et expression:
L'aménagement du parking au
nord ainsi que son accès sont
favorables. Le niveau abaissé est

particulièrement adéquat. Le
parking est, quoique fonctionnel,
offre une disposition qui gène le
développement de la terrasse
devant le bâtiment.
La liaison entre le corps central
et la cour arrière d'une part et

l'aménagement du pré d'autre
part fait l'objet d'une recherche
particulière favorisant la circulation

piètonnière.
Cette liaison aboutit dans un
contrebas bien aménagé par des
éléments artistiques dont la
couronne de haies en alvéoles taillées

est toutefois trop chargée.

Actualité

Le bloc d'argent est-il plus
riche que le bloc d'or?

Le bloc d'argent (30/6) en mer
du Nord pourrait contenir des
réserves de pétrole et de gaz
deux fois plus grandes que les
réserves connues du bloc «d'or»,
ce qui fut annoncé à une conférence

internationale à Bergen
devant une centaine de géologues
pétroliers norvégiens et étrangers.

L'opérateur du bloc
d'argent, Statoil, pense que les
réserves connues jusqu'ici sont de
240 millions t.o.e. Cependant la
base du champ n'a pas ètè
atteinte, et sa profondeur n'est pas
connue.
Au cours de la présentation du
bloc d'or (34/10), on annonça
que les réserves estimées du bloc,
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mieux cartographie que le bloc
d'argent, constituent 242 millions
de t.o.e., d'une valeur de 66
milliards USS. Le départ de la
production sur ce bloc est prévue
pour 1987.
Les dépôts de gaz dans le champ
de Sleipner sont estimés à 140
millions de m-1. On a également
fait des découvertes à 15/8 à

l'ouest de Sleipner; elles n'ont
pas encore été testées. Le
gisement Sleipner sera probablement
déclaré rentable l'an prochain.
La plus grosse découverte en mer
du Nord est sur le 31/2 de Shell,
juste au large de la raffinerie de
pétrole de Mongstad au nord de
Bergen. Un tiers de ce bloc a été
examiné, et les résultats révèlent
que ces découvertes sont plus
grandes que n'importe quelle
autre faite sur le socle continen¬

tal norvégien. Cette découverte
sera d'un grand intérêt pour les
livraisons de gaz européennes
jusqu'au siècle prochain. Il y a

une mince couche de pétrole
sous le gaz et des tests ont donne
jusqu'ici des résultats encourageants.

On annonça également que des
tests effectués sur deux puits du
35/2 révèlent une découverte de

gaz de taille moyenne, qui indique

cependant des structures
identiques dans d'autres blocs
plus au sud. Dans le gisement de
Ula, le pétrole a ètè découvert
dans quelques couches sous le
gisement — mais on n'en connaît
pas l'amplitude.

(norinform)
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